
Le refus de visite médicale est-il sanctionnable ?

Réponse courte

Le refus de se soumettre à une visite médicale obligatoire constitue une faute disciplinaire sanctionnable. L'article

L.326-1 du Code du travail impose des examens médicaux obligatoires à l'embauche et périodiquement pour certains

postes à risque. Le salarié qui refuse de s'y soumettre manque à ses obligations contractuelles et empêche

l'employeur de remplir son obligation de sécurité au titre de l'article L.312-1.

Un premier refus justifie un avertissement rappelant le caractère obligatoire de la visite. La persistance du refus peut

fonder un licenciement avec préavis au sens de l'article L.124-1, car l'employeur ne peut maintenir en poste un

salarié dont l'aptitude médicale n'a pas été vérifiée. Sur un poste à risque, le refus peut constituer une faute grave

au sens de l'article L.124-10 en raison du danger pour la sécurité.

Définition

La visite médicale obligatoire en droit du travail luxembourgeois est un examen de santé réalisé par le médecin

du travail pour évaluer l'aptitude du salarié à occuper son poste. Elle est imposée à l'embauche et à intervalles

réguliers pour les postes à risque. Le refus de s'y soumettre constitue un manquement aux obligations légales du

salarié et un obstacle à l'exécution normale du contrat.

Questions fréquentes

L'employeur est-il responsable s'il maintient un salarié sans visite médicale au Luxembourg ?

Oui, il engage sa propre responsabilité pénale en cas d'accident si le salarié occupe un poste à risque sans visite médicale d'aptitude.
L'inaction de l'employeur est donc elle-même fautive.

Mon employeur peut-il m'écarter de mon poste en attendant ma visite médicale au Luxembourg ?

Oui, pour un poste à risque, l'employeur peut écarter temporairement le salarié en attendant la visite médicale. Cette mesure de
précaution est justifiée par l'obligation de sécurité de l'article L.312-1.

Puis-je refuser une visite médicale imposée par mon employeur au Luxembourg ?

Non, l'article L.326-1 impose des examens médicaux obligatoires à l'embauche et périodiquement pour certains postes à risque. Le refus
constitue une faute disciplinaire justifiant un avertissement voire un licenciement.

Un refus de visite médicale peut-il me faire licencier au Luxembourg ?

Oui, un refus persistant peut fonder un licenciement avec préavis car l'employeur ne peut maintenir en poste un salarié dont l'aptitude n'a
pas été vérifiée. Sur un poste à risque, le refus peut même constituer une faute grave.
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Conditions d’exercice

Refuser une visite médicale empêche l'employeur de remplir lui-même son obligation de sécurité, ce qui rend la

sanction quasi inévitable.

Condition Détail

Caractère obligatoire La visite doit être imposée par la loi (art. L.326-1)

Convocation régulière Le salarié doit avoir été convoqué dans les formes et délais requis

Absence de motif légitime Le refus ne doit pas être justifié (incompatibilité prouvée, problème médical)

Information Le salarié doit être informé des conséquences de son refus

Proportionnalité Sanction adaptée au contexte (premier refus, poste à risque)

Modalités pratiques

Sur un poste à risque, l'écartement temporaire du salarié en attendant la visite est souvent plus prudent que la

sanction immédiate.

Étape Détail

Convocation Notification écrite précisant la date, l'heure et le caractère obligatoire

Rappel En cas de refus, rappel écrit des obligations légales et des conséquences

Entretien Recueil des motifs du refus pour évaluer leur légitimité

Nouvelle convocation Proposition d'une date alternative si le motif est légitime

Sanction Avertissement puis sanction renforcée en cas de persistance

Pratiques et recommandations

Convoquer le salarié par écrit en précisant le caractère obligatoire de la visite et les conséquences du refus est le

préalable indispensable.

Proposer une date alternative en cas d'impossibilité légitime démontre la bonne foi de l'employeur.

Écarter temporairement le salarié de son poste à risque en attendant la visite médicale est une mesure de

précaution justifiée par l'obligation de sécurité.

Documenter chaque convocation et chaque refus constitue le dossier nécessaire en cas de contentieux, la santé au

travail restant prioritaire.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.326-1 du Code du travail Examens médicaux obligatoires

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité de l'employeur

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.124-2 du Code du travail Entretien préalable obligatoire

L'employeur qui maintient un salarié sur un poste à risque sans visite médicale d'aptitude engage sa propre responsabilité pénale en

cas d'accident. Le refus de visite médicale est donc un sujet où l'inaction de l'employeur est elle-même fautive.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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